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ARTICLE 20

I. – À la fin de l'alinéa 5, supprimer les mots :

« et qui couvrent : ».

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 6 et 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre la possibilité de rétractation à toutes les assurances accessoires. 

En effet, les mauvaises pratiques ne se limitent pas aux assurances de biens ou aux assurances 
voyage visées par l’article 20. Les assurances accessoires peuvent également concerner les moyens 
de paiement ou les extensions de garantie par exemple.


